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Première Partie : rapport d’enquête
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1. Fiche signalétique de l’enquête

Objet des dossiers soumis à enquête publique - mise en compatibilité du PLU par 
déclaration de projet « Cœur de 
Biodiversité » sur la commune 
d'Escatalens
- 3ème modification du PLU

Autorité organisatrice de l’enquête Commune d’Escatalens

Auteur de l’arrêté d’ouverture de l’enquête Monsieur le Maire d’Escatalens

Bénéficiaire Commune d’Escatalens

Date de l’arrêté portant ouverture de l’enquête 02/06/2025 (annexe 1)

Commissaire enquêteur Philippe Terrieux

Date de désignation du Tribunal Administratif 19/05/2025 (annexe 2)

Réalisation des études et documents mis à l’enquête Bureau d’études URBACTIS

Dates et durée de l’enquête Du 23/06 au 23/07/25 ; 31 jours

Dossier d’enquête consultable Mairie d’Escatalens
Site internet de la commune 
d’Escatalens

Nombre de pages du dossier 991

Permanences du commissaire enquêteur lundi 23 juin de 09h00 à 12h00
mercredi 9 juillet de 14h00 à 17h00
mardi 22 juillet de 14h00 à 17h00

Nombre d’observations écrites sur le registre : 4 + 2 contribution écrites 
déposées par les requérants
courrier : 1 
courriels : 1 + 1 confirmant une 
contribution écrite

Transmission du rapport d’enquête 18/08/2025
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2. Généralités

2.1 Préambule
Escatalens est une commune de 1221 habitants selon le recensement 2023 de l’INSEE. 
Elle se situe à environ 15 km à l’Ouest de Montauban

A  la  demande  de  la  commune  d’Escatalens,  une  enquête  publique  conjointe  a  été 
organisée en vue de la déclaration emportant mise en conformité du PLU concernant projet 
« Cœur de Biodiversité » et la 3ème modification du PLU.

Le projet « Cœur de Biodiversité » qui se veut être une réelle démarche de renaturation de 
l’espace et qui a pour objectif de devenir un mini réservoir de biodiversité, a fait l’objet d’un 
arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité publique et de cessibilité en date du 1er juillet 
2025 (annexe 3).

Le PLU en vigueur a été approuvé de 10 février 2010. Deux modifications de droit commun 
ont été approuvées depuis dont la dernière en février 2022.

2.2 Objet de l’enquête publique
• Déclaration de projet  emportant  mise en conformité  du PLU relatif  à  l’opération 

« Cœur de Biodiversité »

• 3ème modification du PLU

2.3 Composition du dossier
Pièces figurant dans le dossier d’enquête publique :

Le dossier est en deux volets, le premier concerne la déclaration de projet emportant mise 
en conformité du PLU relatif à l’opération « Cœur de Biodiversité », le deuxième la 3ème 
modification du PLU.

• Volet  « déclaration  de projet  emportant  mise  en  conformité  du  PLU  relatif  à 
l’opération « Cœur de Biodiversité »» :

◦ 0 - Pièces Administratives ; arrêté municipal de prescription de lancement de la 
procédure (8 pages)

◦ 1A – Additif au rapport de présentation (212 pages)

◦ 1B – Notice de présentation destinée à l’enquête publique (28 pages)

◦ 2 – PADD (15 pages)

◦ 3 – Orientations d’Aménagement et de Programmation (8 pages)

◦ 4A - Extrait du Règlement Graphique (8 pages)

◦ 4B - Extrait du Règlement Écrit (99 pages)

◦ 5.1 – Annexes (en 2 parties) (165 et 142 pages)
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◦ 5.2 – Annexe « Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint du 13 mai 2025 
(17 pages)

• Partie « 3ème modification du PLU »

◦ 0 - Pièces Administratives ; délibération du conseil municipal de lancement de la 
3ème modification du PLU (3 pages)

◦ 1 – Additif au rapport de présentation (54 pages)

◦ 2 – Extrait du Règlement local d’urbanisme (91 pages)

◦ 3 – Extrait du document graphique de zonage (19 pages)

◦ 4.1 – Annexe patrimoniale (106 pages)

◦ Mémoire en réponse aux avis des Personnes Publiques Associées (8 pages)

Lors de la réunion de préparation de l’enquête publique, j’ai demandé qu’il soit ajouté un 
résumé non technique. Ce qui a été fait avec un document « chapeau » de 16 pages.

L’ensemble du dossier contient donc 991 pages.

J’ai pu constaté que le dossier papier disponible à la consultation du public en Mairie tout 
au  long  de  l’enquête  était  rigoureusement  identique  à  celui  proposé  en  lecture  ou 
téléchargement sur le site internet de la commune.

Je regrette néanmoins que ces documents soient parfois difficilement lisible (extraits du 
règlement graphique) ou appréhendable par un public non initié (absence quasi générale 
de  légende  dans  les  extraits  de  règlement  graphique,  absence  de  glossaire  dans  le 
résumé non technique, etc.)

Je regrette également que le principe de priorité des choix, parfois contradictoires, entre 
les deux procédures n’ai pas été clairement établi en amont de l’enquête publique et que 
la synthèse et la compilation soit remise à l’après approbation (cf. réponse de la Mairie à ma 

remarque dans le procès verbal de synthèse au point 3.3 ci-dessous).

2.4 Caractéristiques du projet
Suite à une précédente enquête publique, la déclaration d’utilité publique du projet « Cœur 
de Biodiversité » a été approuvée. Ceci nécessite de fait une mise en conformité du PLU 
de la Commune afin de modifier le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD), le zonage, le règlement écrit ainsi que l’Opération d’Aménagement Programmé 
dite « Lartel ».

Un  arrêté  préfectoral  portant  déclaration  d’utilité  publique  et  de  cessibilité  relatif  à 
l’opération « Cœur de Biodiversité » a été publié au cours de l’enquête (cf. annexe 3).

Je regrette que l’additif au rapport de présentation figurant au dossier n’ai pas été mise à 
jour avant l’enquête. Par exemple, il indique au point 10 en page 122 : « La déclaration 
d’Utilité  Publique  fait  l’objet  d’une  procédure  parallèle  à  la  présente  procédure  
d’évolution du PLU d’Escatalens » bien que l’enquête d’utilité publique et de cessibilité 
ait  eu lieu en amont de celle-ci.  Je regrette également que cette pièce du dossier ne 
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précise pas la façon dont les recommandations et la réserve émises en conclusion du 
rapport relatif à la précédente enquête ont été prisent en compte comme pourtant indiqué 
dans les visas de l’arrêté préfectoral.

Ceci, de mon point de vue, est un signe de précipitation dans la finalité de l’élaboration de 
la procédure et à un manque de « contrôle qualité » de la part du prestataire en charge de 
la préparation du dossier.

Le deuxième volet de cette enquête publique conjointe concerne la troisième modification 
du PLU : mise à jour du règlement graphique, mise à jours des OAP, mise à jour de la liste 
des emplacements réservés et mise à jour du règlement écrit.

A la lecture du « tableau récapitulatif des évolutions du zonage » en dernière page de 
l’additif au rapport de présentation, il est noté une réduction globale de la zone agricole de 
près de 255 ha. Cette réduction est incompatible avec une procédure de modification de 
droit commun du PLU et c’est une révision qu’il eut fallu prévoir comme indiqué au point 
2.1 en page 9/54 de l’additif (cf. art. L.151-31 du Code de l’Urbanisme)

Cette remarque sera reprise au point 4 puis dans les conclusions motivées en deuxième 
partie de ce rapport.

En premier objet de ce projet, la modification du zonage et des prescriptions prévue est 
justifiée par la commune par un « besoin de répondre aux attentes de l’État en matière de  
densification et pour stopper l’étalement urbain et le « mitage territorial » » et que « la 
zone 1AU horizontale passera en zone agricole protégée afin de renforcer cet objectif de  
non-artificialisation et de protection. En effet la volonté politique actuelle et de ne pas  
s’étendre davantage de ce côté-là du village ».

Je prends acte de cette justification.

Un autre objectif est la création d’un zonage spécifique dédié à la préservation des « fonds 
de jardins » en les classant en zone Nj. Ces « fonds de jardins » pourront ainsi représenter 
des îlots de fraîcheur en zone urbaine.

Je prends acte de cet objectif.

Un troisième objectif concerne la  modification des prescriptions du règlement graphique 

avec  la  volonté  politique  de  préserver  et  de  valoriser  les  espaces  et éléments 
patrimoniaux  présents  sur  le  territoire  dans  un  souci  de  mémoire  de  la  qualité  
architecturale des bâtis anciens. Puis dans un objectif de favoriser la qualité de vie des  
habitants.

La commune a dressé un inventaire des différents éléments du patrimoine à préserver sur  
son  territoire  afin  de  les  mettre  en  valeur,  mais  aussi  et  surtout  de  les  protéger.  
Aujourd’hui, le petit patrimoine local à une très forte valeur aux yeux des élus, mais aussi  
de la  population  et  c’est  pourquoi  la  collectivité  a  décidé de les  recenser  et  de  les  
protéger.

Ce patrimoine local sera protégé par le biais de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme.
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Je prends acte de cet objectif.

Cette remarque sera reprise au point 4 en deuxième partie de ce rapport.

Un  quatrième  objectif  est  la  prise  en  compte  du  Plan  de  prévention  des  Risques 
d’Inondations.  En  effet,  aujourd’hui  une  partie  de  la  zone  constructible  du  PLU 
d’Escatalens se situe dans le périmètre de risque d’inondation. Ainsi, il convient d’adapter  
ce zonage et de classer ces espaces en zones naturels.

Je prends acte de cet objectif.

Un cinquième objectif est la création de 40 nouveaux Espaces Boisés Classés

Je prends acte de cet objectif.

Un  sixième  objectif  concerne  la  sécurisation  et  l’identification  de  foncier  destiné  à  la 
compensation environnementale.

En concertation avec plusieurs partenaires institutionnels, la commune d’Escatalens a  
décidé d’identifier  une zone en particulier,  pouvant  être  susceptible  d’accueillir  de  la  
compensation environnementale. En effet, il s’avère qu’une grande partie de la commune  
serait intéressante pour ce type de projet.

Ainsi, ce sont 314,869 ha qui seront passés de la zone A à la zone Nc (« c » pour  
compensation). Cela permettra notamment de pouvoir compenser certains travaux qui, à  
l’échelle de la communauté d’agglomération, seraient susceptibles d’avoir un impact sur  
l’environnement.

Cet objectif,  bien qu’élaboré « avec plusieurs partenaires institutionnels » (sic)  à pour 
conséquence une réduction de la zone agricole. Comme déjà indiqué plus haut, ceci est 
incompatible avec une modification de droit commun du PLU.

Cette remarque sera reprise au point 4 puis dans les conclusions motivées en deuxième 
partie de ce rapport.

Un  septième  objectif  est  le  déclassement  d’une  partie  de  la  carrière.  Le  rapport  de 
présentation indique qu’une partie de la carrière située au Nord de la commune n’est plus  
d’actualité. Ainsi, la zone NG sera basculée en zone Nc dans un souci de mise à jour et  
comme évoqué dans le point précédent.

Ce point est inexact comme me l’a indiqué Monsieur GARBY, Directeur Général de la 
branche Industrie du Groupe DenJean lors de la permanence du mardi 22 juillet (voir au 
point 3.3 ci-dessous).

La carrière concernée étant donc toujours en activité, cet objectif nécessite une mise à 
jour du Plan d’Aménagement et de Développement Durable ce qui implique une révision 
du PLU et non une modification de droit commun.

Voir à ce sujet le rapport de synthèse au point 3.3 ci-dessous

Cette remarque sera reprise au point 4 puis dans les conclusions motivées en deuxième 
partie de ce rapport.
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Le huitième objectif concerne l’agrandissement de la zone NL existante afin de favoriser la 
valorisation de la maison éclusière par des activités en lien avec la voie cyclable et d’autres 
activités de tourisme de type hébergement en roulotte.

Je prends acte de cet objectif qui, dans le cadre d’une modification de droit commun ne 
peut être réalisé qu’à condition d’une compensation de la surface agricole perdue.

Un  autre  objet  du  projet  est  la  mise  à  jour  des  Orientations  d’Aménagement  et  de 
Programmation (OAP). Suppression de l’OPA n°2 ai lieu-dit « Saint-Julia » en rendant cet 
espace à la zone agricole et modification par agrandissement de l’OAP n°3 au lieu-dit 
Gassens en classant en zone 1AU des parcelles agricoles à l’Est du site.

Je  prends  acte  de  cet  objectif  en  remarquant  que  m’étant  rendu  sur  place,  j’ai  pu 
constater que certaines des parcelles concernées par l’agrandissement sont dors et déjà 
construites bien que classée actuellement en zone agricole.

Un troisième objet  de ce projet  concerne la mise à jour de la liste des Emplacements 
Réservés (ER) dont certains « ont soit déjà été réalisés, soit ne correspondent plus au  
projet politique de la commune et ne sont plus d’actualité ».

Ainsi l’ER n° 8 « Création d’une station d’épuration au lieu-dit Roque » a été réalisé, ainsi 
ce dernier sera donc supprimé.

L’ER n° 3 « Création d’une voie piétonne le long du ruisseau de la mouline » sera prolongé 
le long du ruisseau et la surface de cet emplacement réservé sera ainsi ajustée dans le 
tableau.

Création d’un nouvel emplacement réservé le long de la zone 1AUC pour faire la jonction 
entre la zone 1AU et la rue du Faubourgs Pailloux. Il prendra le N°8 dans le tableau.

Enfin,  « Un autre  emplacement  réservé  sera  mis  en  place  sur  une  zone  N  dans  la  
continuité de l’ER n°13. Cet emplacement réservé aura la même destination et le même 
objectif, et portera ainsi le même numéro ».

Je note que l’agrandissement de l’ER n°3 réduit la surface agricole et que cette surface 
perdue aussi minime soit-elle doit  être compensée afin de rester dans le cadre d’une 
modification de droit commun du PLU.

Le dernier objet de ce projet est la clarification et l’ajustement de certaines règles du PLU.

Un premier point concerne l’interdiction de panneaux solaires en toiture sur la zone UA afin 
de protéger l’aspect architectural du cœur de village.

Ce point  (et  les  suivants)  font  l’objet  d’une  intervention  d’un  requérant.  Voir  dans  le 
rapport de synthèse au point 3.3 ci-dessous.

Le deuxième point clarifie l’aspect extérieur et en particulier des toitures, en zone Uba, des 
« abris posés sur le sol, les vérandas, les pergolas, les jardins d'hiver, les gloriettes, les  
toits  végétalisés »  qui  ne  seront  plus  couverts  obligatoirement  de  i comme  le  laisse 
entendre la version actuelle du règlement écrit.
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Le point suivant concerne toute les zones du PLU. Il introduit l’interdiction de «  la mise en 
place de conteneur (de taille standard pour le stockage) ». Ce point modifie également 
l’article 9 du règlement écrit en créant deux nouvelles subdivisions de la zone naturelle : un 
secteur  NC  correspondant  à  des  « espaces  destinés  à  l’accueil  de  compensation  
environnementale »  et  un  secteur  NJ  correspondant  à  des  « espaces  destinés  à  la  
protection des fonds de jardin ».

Un  article  10,  s’appuyant  sur  l’article  L.151-19  du  Code  de  l’Urbanisme  introduit  2 
prescriptions, lune ponctuelle et l’autre surfacique dans un but de protection du patrimoine 
architectural et naturel de la commune.

Parmi les diverses dispositions prévues pour la prescription surfacique, la dernière, me 
semble trop précise et difficilement vérifiable. Je suggère donc la rédaction suivante :

Seules les constructions  de 5m²  d’une  emprise au sol  inférieure ou égale à  5m² sont 
autorisées  sous  réserve  de  respecter  un  aspect  extérieur  présentant  les  mêmes 
caractéristiques que le bâti existant.

Le règlement de la zone N est enrichi suite à la création des deux subdivisions évoquées 
plus haut.

Dans l’article 1 il est ajouté «Dans les secteur NC et NJ toutes constructions nouvelles  
sont interdites. Plus spécifiquement dans le secteur NC, les excavations sont interdites ». 

Un  article  N2  précise  qu’en  secteur  NC,  « les  installations  nécessaires  à  la 
commercialisation des produits issus des carrières » sont autorisées.

Ces dispositions n’appellent pas de commentaires de ma part.

L’additif au rapport de présentation précise ensuite les différentes incidences et traductions 
de la modification envisagée du PLU sur le PADD, les OAP, les règlements graphique et 
écrit et de divers autres documents communaux et ultra-communaux.

Il se termine par un tableau récapitulatif des évolutions du zonage :
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L’incidence sur le PADD ne prends pas en compte le fonctionnement, toujours en cours, 
de la carrière. Voir à ce sujet la procès verbal de synthèse et, en particulier, la requête du 
Groupe Denjean ainsi que la réponse de la Mairie.

La réduction très importante de la zone agricole (plus du tiers), déjà signalée plus haut, 
ne peut être, à ma connaissance, prévue dans le cadre du modification de droit commun 
du PLU.

Ce point  fera l’objet  d’une réserve dans l’avis du commissaire enquêteur en 
deuxième partie de ce rapport.

3. Organisation et déroulement de l’enquête

3.1 Préparation de l’enquête
Suite  à  la  demande  de  Monsieur  le  maire  d’Escatalens,  le  Tribunal  Administratif  de 
Toulouse,  par  décision  du  19  juin  2025  (cf.  annexe  2)  m’a  désigné  en  qualité  de 
commissaire  enquêteur  et  Monsieur  Joseph  FINOTTO  en  qualité  de  commissaire 
enquêteur suppléant en vue de procéder à l’enquête publique ayant pour objet :

• la déclaration de projet emportant mise en conformité du Plan Local d’ Urbanisme 
(PLU) relatif à l’opération « cœur de biodiversité »

• la 3ème modification du PLU

Le 2 juin une réunion de préparation était organisée par Monsieur le maire d’Escatalens en 
présence de Monsieur Gildas CARRÉ, directeur d’études du bureau d’études URBACTIS 
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en charge du dossier. Au cours de cette réunion, il a été décidé d’organiser 3 permanences 
de 3 heures chacune du commissaire enquêteur.

J’ai demandé la correction de quelques coquilles et imprécisions dans les documents en 
particulier dans les additifs aux rapports de présentation.

A ce sujet, je regrette que les divers documents n’aient pas fait l’objet d’une relecture 
appuyée de la part du prestataire de la commune avant le début de l’enquête publique et 
que l’on puisse encore y lire par exemple :

ou encore :

J’ai également demandé à ce qu’un résumé non technique soit ajouté en « chapeau » des 
deux procédures afin de permettre à un public non averti de s’approprier les éléments de la 
procédure.

Je regrette que le résumé technique joint finalement au dossier comporte une multitude 
d’acronymes pas toujours connus du grand public et ne comporte pas le glossaire idoine.

J’ai également demandé à ce qu’un tableau récapitulatif des parcelles concernées par des 
changement de zonage soit mis à ma disposition lors des permanences prévues.

Monsieur Carré a proposé d’afficher dans la salle où le dossier serait disponible et où se 
tiendraient  les  permanences  deux  plans  en  grand  format  des  zones  principalement 
concernées.

Monsieur  le  maire  d’Escatalens  a  pris  l’arrêté  portant  ouverture  de  l’enquête  publique 
conjointe le 2 juin 2025 (cf. annexe 1).

Conformément à cet arrêté, le public a pu, durant toute la durée de l’enquête publique, 
consulter le dossier numérique sur le site internet dela commune et en version papier à la 
Mairie d’Escatalens aux heures habituelles d’ouverture.

3.2 Publicité

J’ai pu constater de visu que l’avis au public relatif à l’enquête publique a été affiché 
aux lieux d’affichage habituels de la commune 8 jours avant le début de l’enquête et 
pendant toute sa durée.
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L’avis d’enquête (cf. annexe 4) a également été publié dans 2 journaux régionaux 
habilités : « Le petit journal » les vendredi 6 juin et vendredi 27 juin « La dépêche du 
midi » les vendredi 6 juin et mardi 24 juin.

3.3 Permanences, observations recueillies et Procès Verbal de Synthèse

Personnes reçues lors des permanences

lundi 23 juin de 09h00 à 12h00
• Aucune personne ne s’est présentée à moi lors de cette permanence

mercredi 9 juillet de 14h00 à 17h00
• 3 personnes se sont présentées à moi :

◦ Madame EMERIT et sa fille

◦ Monsieur MINIOTTI

Ces personnes ont confirmés leurs requêtes sur le registre (R1 et R2) voir au point 
3.3 ci-dessous

mardi 22 juillet de 14h00 à 17h00
• 4 personnes ont été reçues

◦ Monsieur  GARBY,  Directeur  de  la  société  DENJEAN  Nord  Granulat 
accompagné de l’un de ces collaborateurs m’ont remis une contribution écrite 
qui  a  été  jointe  au  registre  (R3).  Contribution  qu’ils  ont  confirmé  par  voix 
électronique ensuite. Voir au point 3.3 ci-dessous

◦ Madame CRAVERO qui a confirmé sa requête dans le registre (R4) voir au point 
3.3 ci-dessous

◦ Une personne c’est présentée pour demander si les propriétaires des bâtiments 
concernés par la procédure de protection du patrimoine à préserver présentée 
au point 6.6.2 de l’additif au rapport de présentation et à l’annexe patrimoniale 
(4.1)  ont  été consultées en amont de la procédure et  s’il  y  a des dispositifs 
d’aide prévus afin « de conserver et de valoriser (le) patrimoine local » objectif 
principal  de l’opération.  L’absence d’aide ne pouvant  qu’aboutir  à  un « vœu 
pieu ». Ces interrogations n’ont pas fait l’objet de confirmation sur le registre. 
Elles seront traitée dans le Proicès Verbal de Synthèse au point 3.3 ci-dessous

Registre d’enquête publique
Note du commissaire enquêteur : 1 seul registre, commun aux 2 procédures était mis à  
disposition du public comme prévu lors de la réunion de préparation.

Deux contributions ont également été reçues, l’une par courrier électronique l’autre, écrite, 
remise à la Mairie à mon intention. Elles ont été jointe au registre d’enquête et ont fait 
l’objet d’un traitement dans le procès verbal de synthèse ci-dessous.

J’ai clos le registre le 23 juillet 2025 à 18h00.
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Procès Verbal de Synthèse
Le procès verbal  de synthèse a été remis le  jeudi  25 juillet  à Monsieur  le  Maire.  Une 
première réponse écrite a eu lieu le jour même, complétée ensuite à ma demande. Ci-
dessous l’ensemble des points évoqués pour les deux volets de cette enquête publique 
conjointe :

Déclaration de Projet emportant mise en conformité du PLU
Avis des Personnes Publiques Associées

Dans le cadre de la mise en conformité des PLU, les articles L,153-54 à L,153-59 du Code de 
l’Urbanisme prévoient un examen conjoint du dossier avec les PIPA et un avis conforme de la 
MRAE.

Réunion d’examen conjoint
Elle s’est tenue le 13 mai 2025. Avec une faible participation et l’absence notable de :

 de représentant du Conseil Régional d’Occitanie

 de représentant du Conseil Départemental de Tarn-et-Garonne

 de représentant de la Chambre d’Agriculture

 de représentant de la Chambre du Commerce et de l’Industrie

 de représentant de la Direction Départementale des Territoires

 de représentant de la Société d’Economie Mixte des Transports Montalbanais

 de représentant de la commune de St Porquier

 de représentant de la commune de Montech

 de représentant de la commune de Montbeton

 de représentant de la commune de Lacourt St Pierre

 de représentant de la commune de Cordes-Tolosannes

Le procès verbal de la réunion figure bien au dossier présenté dans le cadre de l’enquête publique 
conjointe.

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie (M.R.A.E.)
Le 14 avril 2025, la MRAE a émis un avis conforme de dispense d’évaluation environnementale

E25000074/31 Escatalens enquête publique conjointe relative à la déclaration de projet emportant mise en conformité du PLU et 3ème modification du PLU : rapport du Commissaire Enquêteur 14



Avis du public et questions du commissaire enquêteur
Aucun avis ou requête du public n’a été émis au cours de l’enquête publique.

Remarque du commissaire enquêteur :

 Le choix d’une enquête conjointe, bien qu’économe en temps et argent public ne 
facilite  pas la  compréhension des dossiers  par  le  public  non spécialiste  de ces 
procédures car il n’est pas précisé la priorité qui sera donné à tel ou tel changement 
prévu.

Par exemple dans le dossier de déclaration de projet emportant mise en conformité du PLU 
on note au point 2.1.1 de l’extrait du règlement graphique sur le zonage du secteur du 
« Cœur de Biodiversité » :

et dans le dossier concernant la troisième modification du PLU, pour la même zone (site 
d’étude N°2 page 4/19 de l’extrait du règlement graphique) :

Dans le  choix  de l’enquête publique conjointe,  la  troisième modification du PLU est  le 
deuxième volet de l’enquête aussi qu’elle sera donc la situation après l’adoption, par le 
conseil municipal de la déclaration de projet et de la troisième modification du PLU ?
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Cette réponse me conforte dans l’idée exprimée dans ma remarque ci-dessus.

Ceci sera évoqué au point 4 ci-dessous
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Réponse de la Mairie :

Tous les éléments des différentes procédures seront synthétisés et compilés  
après approbation, ainsi  le dossier déposé sur le Géoportail  de l’urbanisme  
tiendra compte des deux démarches.



3ème modification du PLU
Avis des Personnes Publiques Associées

Les personnes publiques associées suivantes ont été consultées par courrier le 16 décembre 2024

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie (M.R.A.E.)
Le 17 février 2025, la MRAE a émis un avis conforme de dispense d’évaluation environnementale

Agence Régionale de la Santé (ARS)
Le 9 janvier 2025 l’ARS à émis un avis favorable avec observations :
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En outre, la zone dite verticale présente sur une grande partie de sa surface à urbaniser un 
seul et même propriétaire. Il sera ainsi plus facile d’urbaniser cette zone qui compte beaucoup 
moins d’interlocuteurs que la zone dite horizontale qui, par ailleurs, n’a pas évoluée depuis 15 
ans hormis le linéaire le long de la route de saint Porquier. La volonté de la collectivité est ainsi 
de proposer des espaces constructibles à la fois cohérents, accessibles et valorisant le cadre 
paysager, tout en répondant aux principes d’un développement urbain maîtrisé.
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Direction Départementale des Territoires (DDT)
Le 25 février 2025 la DDT a émis un avis favorable avec observations :

Direction Départementale de l’Emploi du Travail des Solidarités et de la 
Protection des Populations
Avis favorable reçu le 21 janvier 2025

Chambre des Métiers et de l’Artisanat
Avis favorable reçu le 22 janvier 2025

Mairie de Montbeton
Avis favorable reçu le 20 janvier 2025

Conseil départemental du Tarn et Garonne
Avis favorable reçu le 27 janvier 2025

DRAC
Absence de réponse valant avis favorable

UDAP 82
Absence de réponse valant avis favorable

Conseil Régional d’Occitanie
Absence de réponse valant avis favorable

SDIS 82
Absence de réponse valant avis favorable

Chambre de Commerce et d’Industrie 82
Absence de réponse valant avis favorable

Chambre d’Agriculture 82
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Absence de réponse valant avis favorable

Note du Commissaire Enquêteur :

Il  est particulièrement regrettable que la Chambre d’Agriculture ne donne pas son avis sur un 
projet qui réduit la surface agricole disponible sur la commune de plus du tiers de sa surface 
initiale.

Grand Montauban
Absence de réponse valant avis favorable

Mairie de St Porquier
Absence de réponse valant avis favorable

Mairie de Cordes Tolosannes
Absence de réponse valant avis favorable

Mairie de Lacourt St Pierre
Absence de réponse valant avis favorable

Mairie de Montech
Absence de réponse valant avis favorable
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Avis du public et questions du commissaire enquêteur
Personnes reçues lors des permanences

Permanence du 23 juin de 09h00 à 12h00
Aucun requérant ne s’est présenté commissaire enquêteur au cours de cette permanence.

Permanence du mercredi 9 juillet de 14h00 à 17h00
3 personnes ont été reçues, individuellement ou en groupe, par le commissaire enquêteur 
au cours de cette permanence. Ces personnes ont confirmé leurs demandes sur le registre 
d’enquête (voir R1 et R2 ci-après).

Permanence du mardi 22 juillet de 14h00 à 17h00
4 personnes ont été reçues, individuellement ou en groupe, par le commissaire enquêteur 
au cours de cette permanence. 2 requérants ont confirmé leurs demandes sur le registre 
d’enquête (voir R3 et R4 ci-après).

  L’une des personnes reçues s’interroge quant à la concertation préalable avec les 
propriétaires des bâtiments concernés par la procédure de protection du patrimoine 
à préserver présentée au point 6.6.2 de l’additif  au rapport de présentation et à 
l’annexe patrimoniale  (4.1).  Les propriétaires concernés ont-ils  été  interrogés en 
amont de la procédure de modification du PLU ?

Je  prends  note  de  cette  réponse  et  je  précise  que  si  la  consultation  préalable  des 
propriétaires n’est effectivement pas obligatoire, elle n’est en aucun cas interdite.

Ceci sera évoqué au point 4 ci-dessous

  Cette personne s’interroge également quant aux dispositifs d’aides prévus afin « de 
conserver  et  de  valoriser  (le)  patrimoine  local »  objectif  principal  de  l’opération. 
L’absence d’aide ne pouvant qu’aboutir à un « vœu pieu » si les propriétaires n’ont 
pas réellement les moyens d’entretenir leurs biens selon les volontés municipales.

Cette réponse n’appelle pas de commentaire de ma part.

Registre d’enquête publique
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Réponse de la Mairie :
Les propriétaires n’ont pas été consultés. La mairie précise que ce n’est pas 
une obligation légale en la matière.

Réponse de la Mairie :
Le PLU traite de sujets réglementaires et non des aides financières. Si aides il  
y a, cela fait partie d’autres dispositifs qui relèvent des démarches pouvant être  
menées par chaque propriétaire.



 

Remarque du commissaire enquêteur :

Lors de leur venue à l’occasion de la permanence Mme EMERIT et sa fille m’ont indiqué 
qu’une division de la parcelle en prolongement de la limite Est entre les parcelles C139 et 
C140 leur conviendrait tout à fait seule la partie Ouest de la parcelle C148 les intéressant 
pour le changement de zonage. Le reste de cette parcelle ayant été partiellement boisé par 
les soins de Monsieur et Madame EMERIT et devant le rester pour la qualité de la vue 
depuis leur maison.

Je prends acte de cette réponse.

Ceci fera l’objet d’une réserve dans l’avis du commissaire enquêteur en 2ème partie de 
ce rapport
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Réponse de la Mairie :

La commune, sensible à cette demande, envisage de permettre aux époux  
Emerit, propriétaires des lieux, de construire un garage à côté de la piscine,  
sur une partie infime de la C0138 classé en N, pour libérer le hangar construit  
sur la C0140 qui deviendra après permis de construire, la maison d’habitation  
de leur fille

Toutefois,  dans  un  souci  d’équilibre  des  zones  du  PLU,  la  commune  
compensera ce morceau de la C0138 qui était en N et passera en UBb, en  
proposant le classement des deux parcelles B0823 et B0826 situées faubourg  
Paillous, au cœur du bourg, et classées actuellement en UBa, en zone N.
Celles-ci,  sont  d’ailleurs,  au  cours  de  cette  modification  frappées  d’un  
emplacement réservé pour l’aménagement d’un chemin piétonnier et cyclable  
d’accès à la zone commerciale qui pourra être végétalisée.





 

Cette réponse n’appelle pas de commentaire de ma part
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Réponse de la Mairie :
La zone 1AU dite Terrasses de Garonne est maintenue à la constructibilité 
mais avec un décalage dans le temps qui explique son zonage en 2AU.
Contrairement à la zone 1AU, en face sur la route de St Porquier qui disparait  
au profit de la zone A, celle-ci conserve un intérêt paysager qui a convaincu 
les élus de la conserver.
M. Miniotti ne subit aucun autre changement que celui sus énoncé.
Les parcelles identifiées en UBa et qui sont riveraines de la sienne, 
bénéficient de ce statut depuis toujours.
La propriété et certaines autres, le long de la route de St Porquier, conservent  
toutes dans le classement proposé, leurs avantages.





Remarque du commissaire enquêteur :

L’intégrale du courrier et de ses annexes est joint au registre. Seuls des extraits figurent ci-
dessous.


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Réponse de la Mairie :

Les parcelles autorisées à l’exploitation par arrêté préfectoral  du 03 février 2015 et  
valables pendant 30 ans sont conservées à l’exploitation.
Certaines de ces parcelles sont concernées dans le cadre de la 3ème modification du 
PLU  par  un  zonage  en  zone  NC.  Les  élus  proposent  de  créer  un  sous-secteur  
autorisant  l’exploitation  de  ces  parcelles  pendant  la  durée  de  validité  de  l’arrêté  
préfectoral (NCc), avec obligation de remise en état programmée.

Dans un souci  de  cohérence,  les  espaces  préalablement  en  zone agricole,  seront  
affectés en zone Ac (agricole à des fins de compensation environnementale). Aussi, le  
document  graphique  de  zonage,  le  règlement  écrit  et  l’additif  au  rapport  de  
présentation seront ajustés en conséquence.

Le secteur NC est maintenu par la commune surtout que ce secteur devra, à terme, de  
par sa configuration en jachère bordées de haies,  fait  l’objet  d’une re naturation et  
d’une protection au titre des compensations environnementales.

C’est à cet effet que la commune souhaite pouvoir, à terme, et comme elle a pu en faire  
état lors des échanges avec les services de l’Etat, compenser les quelques 400 ha des  
projets  majeurs  du  territoire  du  GMCA  et  plus  largement  du  Département  en  
sanctuarisant ces quelques 100 ha au Nord de la commune, comprenant le périmètre  
de la gravière actuelle, en lisière de la forêt d’Agre.
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Réponse de la Mairie :

Il est précisé que l’ajout d’un espace boisé classé ne réduit pas la superficie  
de la zone agricole et la collectivité souhaite le maintien de ces espaces en  
EBC
Voir les réponses faites par ailleurs pour les points 5.1.6 et 5.1.7

Réponse de la Mairie :

Voir les réponses faites par ailleurs
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Réponse de la Mairie :

Voir les réponses faites par ailleurs
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Réponse de la Mairie :

Voir les réponses faites par ailleurs
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Réponse de la Mairie :

Voir les réponses faites par ailleurs

Réponse de la Mairie :

Voir les réponses faites par ailleurs
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Réponse de la Mairie :

Voir les réponses faites par ailleurs



Figure 1 : Extrait du règlement graphique présenté en enquête publique
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Réponse de la Mairie :

Voir les réponses faites par ailleurs

A toutes fins utiles, une carte de synthèse et portée ci-dessous avec un avant  
et un après pour mieux comprendre les différents ajustements



Figure 2 : Extrait du règlement graphique ajusté

Afin de clarifier sa réponse, la mairie, par la voix de son prestataire m’a transmis le 6 août 
la réponse globale ci-dessous :
Les parcelles autorisées à l’exploitation par arrêté préfectoral du 03 février 2015 et 
valables pendant 30 ans sont conservées à l’exploitation.

Certaines de ces parcelles sont concernées dans le cadre de la 3ème modification du 
PLU  par  un  zonage  en  zone  NC.  Les  élus  proposent  de  créer  un  sous-secteur  
autorisant  l’exploitation  de  ces  parcelles  pendant  la  durée  de  validité  de  l’arrêté  
préfectoral (NCc), avec obligation de remise en état programmée.
 
Dans  un  souci  de  cohérence,  les  espaces  préalablement  en  zone  agricole,  seront  
affectés en zone Ac (agricole à des fins de compensation environnementale). Aussi, le  
document graphique de zonage, le règlement écrit et l’additif au rapport de présentation  
seront ajustés en conséquence.
 
Le secteur NC est maintenu par la commune surtout que ce secteur devra, à terme, de  
par sa configuration en jachère bordées de haies, fait l’objet d’une re naturation et d’une  
protection au titre des compensations environnementales.
 
C’est à cet effet que la commune souhaite pouvoir, à terme, et comme elle a pu en faire  
état lors des échanges avec les services de l’Etat, compenser les quelques 400 ha des  
projets  majeurs  du  territoire  du  GMCA  et  plus  largement  du  Département  en 
sanctuarisant ces quelques 100 ha au Nord de la commune, comprenant le périmètre  
de la gravière actuelle, en lisière de la forêt d’Agre.
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Ainsi concernant le point 5.1.6., la collectivité affecte les terrains (hors site d'exploitation) 
en zone Ac et non plus en Nc, l'exploitation des terres agricoles reste pleinement possible 
mais plus de nouvelles constructions sont à envisagées et dans la philosophie d'en faire 
un  espace  de  compensation  environnementale  à  l'échelle  du  Grand  Montauban,  ces 
espaces restent fléchés pour ce type d'opération
Concernant le point 5.1.7 et les terrains préalablement classés en zone Ng, la collectivité 
décide  d'affecter  ces  espaces  en  NCc  (zone  naturelle  de  compensation  liée  à  une 
carrière), le principe est d'autoriser les éventuels exhaussements et affouillements de sols 
en lien avec l'exploitation autorisée, mais avec la nécessité à terme d'une remise en état 
et  d'en  faire  à  terme  un  espace  destiné  à  des  opérations  de  compensation 
environnementale

Je prends acte de la réponse apportée.

Ceci sera évoqué au point 4 ci-dessous


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Je prends acte de cette réponse.

Courriers
1 courrier électronique a été reçu le 4 juillet 2025 :

De: "PIGEON Jean-Daniel" <jdpigeon@yahoo.fr>

À: "Mairie d'Escatalens" <mairie-escatalens@info82.com>

Envoyé: Vendredi 4 Juillet 2025 15:47:37

Objet: Contribution citoyenne à l’enquête publique – Modification n°3 du PLU d’Escatalens

Objet  :  Pour  un  urbanisme  cohérent  avec  la  transition  écologique  –  Intégration  des  panneaux  
photovoltaïques en toiture

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

En tant que citoyen engagé pour un avenir durable, je souhaite, dans le cadre de l’enquête publique relative  
à  la  modification  n°3 du  Plan  Local  d’Urbanisme (PLU)  de  la  commune d’Escatalens,  exprimer  mon  
soutien à l’intégration des installations photovoltaïques en toiture, en cohérence avec les objectifs nationaux 
de transition énergétique et les dispositions légales en vigueur.

L’article L151-42-1 du Code de l’urbanisme, dans sa version en vigueur depuis le 12 mars 2023, précise  
que les restrictions d’implantation d’installations de production d’énergie renouvelable ne s’appliquent pas  
aux procédés en toiture, tels que les panneaux solaires. Il est donc essentiel que le PLU d’Escatalens soit  
mis en compatibilité avec cette disposition, en supprimant toute contrainte injustifiée à leur installation.

Par ailleurs, la commune d’Escatalens ne comporte aucun secteur protégé au sens du Code du patrimoine  
(pas  de  site  patrimonial  remarquable,  de  monument  historique  ou  de  site  classé).  Dès  lors,  aucune  
justification réglementaire ne peut être invoquée pour interdire ou restreindre l’installation de panneaux  
photovoltaïques en toiture sur l’ensemble du territoire communal.

Cette évolution réglementaire s’inscrit également dans le cadre de la loi Climat et Résilience, qui encourage  
le  développement  des  énergies  renouvelables  et  impose  leur  intégration  dans  certaines  constructions  
neuves.
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Réponse de la Mairie :

L’ensemble des terres agricoles et cultivées dans la vallée de la Garonne,  
sont exploitées par nos agriculteurs et classées en zone N. Le règlement de  
cette zone N contrairement à celui  de la zone A, ne permet pas de réels  
aménagements  supplémentaires  et  nécessaires  au  développement  de  
l’activité agricole.
M. et Mme Cravero ont un projet important pour leur activité et se trouvent  
bloqués par la rédaction du règlement de cette zone qui stipule que seules  
les  activités  forestières  peuvent  autoriser  l’aménagement  de  nouvelles  
infrastructures, pénalisant ainsi les agriculteurs de cette zone, par rapport à  
ceux exerçant en zone A.
Aussi dans un souci d’équité et d’accompagnement de ce couple de jeunes  
agriculteurs et de tous ceux de cette zone, la commune propose d’ajouter au  
règlement la formule « aux exploitations forestières ou agricoles ».



À cela s’ajoute un signal fort envoyé par l’État à travers l’arrêté tarifaire S21 du 6 octobre 2021, modifié  
récemment  (notamment  par  l’arrêté  du  26  mars  2025),  qui  encourage  activement  l’autoconsommation  
d’électricité photovoltaïque.

Cet arrêté :

 Favorise la consommation locale de l’électricité produite, en rendant l’autoconsommation plus avantageuse  
que la vente totale ;

 Maintient une prime à l’investissement pour les installations résidentielles ;

 Soutient  les  installations  de  moins  de  100  kWc,  typiques  des  bâtiments  communaux,  agricoles  ou  
artisanaux.

Ces  mesures  montrent  clairement  que  la  production  d’énergie  solaire  en  toiture  est  non  seulement  
souhaitable, mais activement soutenue par les pouvoirs publics.

Au-delà de l’aspect juridique, l’intégration du photovoltaïque en toiture présente de nombreux avantages :

 Elle valorise les surfaces déjà artificialisées, sans empiéter sur les espaces naturels ou agricoles ;

 Elle contribue à l’autonomie énergétique locale et à la réduction des émissions de gaz à effet de serre ;

 Elle est compatible avec une intégration architecturale harmonieuse, grâce aux technologies actuelles  
(panneaux intégrés, tuiles solaires, teintes adaptées, etc.).

Je souhaite également formuler une observation spécifique concernant l’article UB11 du règlement, relatif à  
l’aspect extérieur des constructions, et plus précisément à l’alinéa sur les couvertures en zone UBa.

Celui-ci stipule que « les annexes bâties devront respecter une couverture en tuiles de surface courbe et de  
couleur vieille tuile exclusivement », tandis que d’autres annexes (abris, vérandas, pergolas…) ne sont pas  
soumises à une règle particulière en matière de couverture. Cette formulation exclut de manière absolue  
tout autre type de couverture, y compris les solutions techniques compatibles avec la production d’énergie  
renouvelable comme les panneaux photovoltaïques intégrés ou les tuiles solaires. Une telle exclusivité va à  
l’encontre de l’article L151-42-1 du Code de l’urbanisme, et  freine inutilement les initiatives locales en  
faveur de la transition énergétique.

Cette disposition soulève donc plusieurs incohérences :

 Elle interdit de fait l’intégration de panneaux photovoltaïques sur les toitures des bâtiments ;

 Elle crée une disparité injustifiée entre les annexes bâties et les autres structures légères ;

 Elle contredit les objectifs nationaux et les dispositifs incitatifs en vigueur.

Dans un esprit de cohérence, de respect du droit, mais surtout d’engagement citoyen envers un avenir  
soutenable, je vous invite à :

 Adapter le PLU d’Escatalens à l’article L151-42-1 et à la loi Climat et Résilience, en levant les freins à  
l’intégration du photovoltaïque en toiture ;

 Réviser  l’article  UB11,  pour  permettre  des alternatives de couverture compatibles avec la  production  
d’énergie renouvelable, tout en encadrant leur intégration esthétique.

Je vous remercie de prendre en compte cette contribution dans l’intérêt général de la commune et de ses  
habitants.

Jean-Daniel PIGEON
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Je prends acte de la réponse apportée.

Ceci sera évoqué au point 4 ci-dessous

E25000074/31 Escatalens enquête publique conjointe relative à la déclaration de projet emportant mise en conformité du PLU et 3ème modification du PLU : rapport du Commissaire Enquêteur 36

Réponse de la Mairie :

La lecture que fait M. Pigeon de notre modification est partiellement erronée. En effet,  
le centre bourg historique, parfaitement délimité en zone Ua fait l’objet d’un inventaire  
précis des éléments du patrimoine à protéger. C’est pour cette raison, et depuis la  
constitution du PLU en 2010, que nous n’avons pas permis la pose d’équipements  
photovoltaïques  dans  cette  zone.  Par  contre,  le  reste  de  l’ensemble  du  territoire  
permet ces équipements qui sont d’ailleurs nombreux désormais.



 1 courrier a été remis à la Mairie le 18 juillet 2025 :
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Question du commissaire enquêteur et réponse de la Mairie
 cf. point 2 en page 5 du présent document
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Réponse de la Mairie :

Le basculement de la zone 1AU située route de St Porquier en A, fait partie  
et  suite  de la  volonté conjointe de la  commune et  des services de l’Etat  
associés  à  notre  réflexion,  de  privilégier  désormais  les  12  ha  de  terres  
situées faubourg Paillous actuellement en 2AU au travers d’une déclaration  
de projet baptisée Quartier de la Mouline en cours d’élaboration. En effet  
cette  zone,  qui  jouxte  le  cœur  du  village  et  notamment  l’école  doit  être  
ouverte à l’urbanisation de façon phasée mais plus prioritaire que la zone  
1AU précitée qui est plus éloignée du bourg.
En faisant cela, la commune répond pleinement aux souhaits des services de  
l’Etat de rendre à l’agriculture des terres classées en 1AU depuis plus de 15  
ans et sans réelle évolution urbanistique.
Dans le même esprit,  la  commune rend,  au travers de cette modification  
plusieurs zones classées en 3AU à la zone agricole.
Il  est à souligner que ces différentes évolutions s’inscrivent dans le cadre  
d’une réflexion constante de la collectivité et en lien avec le bilan stratégique  
de son PLU effectué il y a quelques années.

Les consorts Mességué, sont parfaitement informés et depuis fort longtemps 
(notamment  dans  le  cadre  de  la  première  modification  du  PLU  où  ces  
derniers avaient portés des observations dans le registre d’enquête publique)  
comme ils le signalent d’ailleurs des volontés de la commune de se rendre  
propriétaire de ces terres,  en cœur de bourg classés en 1AUE et qui  de  
façon indéniable, ont un caractère d’intérêt général pour l’actualité et l’avenir  
de ce secteur.



4. Analyse du projet

4.1 Éléments d’analyse à retenir après examen du dossier
• Volet « Déclaration de Projet emportant mise en conformité du PLU »

◦ Un arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité publique et de cessibilité relatif 
à l’opération « cœur de biodiversité » a été publié en cours d’enquête (1er juillet 
2025)

◦ l’additif au rapport de présentation indique une implantation d’une forêt en libre 
développement à proximité immédiate d’habitations

Ceci  ne  prends  donc  pas  en  compte  la  réserve  émise  dans  l’avis  du 
Commissaire  Enquêteur  lors  de  l’enquête  publique  de  Déclaration  d’Utilité 
Publique et figurant dans les visas de l’arrêté préfectoral du 1er juillet dernier :
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Toutefois, lors d’un des échanges, toujours cordiaux, que j’ai eu avec Madame 
BRAJOUX,  Directrice  Générale  des  Services  de  la  Commune  d’Escatalens, 
celle-ci m’a indiqué que la réserve serait bien prise en compte et qu’il n’est donc 
plus prévu d’implanter  de forêt  en libre évolution à moins de 50 mètres des 
habitations.  Le conseil municipal, dans son ensemble, regrettant de ne pas y  
avoir pensé lui-même (sic). J’en prends acte.

• Volet 3ème modification du PLU

◦ Le dossier n’a pas fait l’objet de mise à jour après la décision de ne pas faire 
une enquête publique conjointe « globale » au moment de l’enquête publique 
précédente liée au projet « Cœur de Biodiversité ». Certaines formulations sont 
par conséquent de nature à troubler la compréhension du public.

◦ Le résumé non technique nous indique que « Ce sont 314,869 ha qui seront  
passés de la zone A à la zone Nc (« c » pour compensation) ». Or ces 314,869 
ha ne sont pas compensés en totalité pas le passage en zone A de parcelles 
classés N ou U. Il y a donc bien une réduction de la zone agricole ce qui du fait 
de l’article L.153-31 du Code de l’Urbanisme nécessite une révision et non une 
modification de droit commun.

Ceci fera l’objet d’une réserve dans l’avis motivé en deuxième partie de ce 
rapport.

◦ L’additif au rapport de présentation nous indique : « Aujourd’hui, une partie de 
la carrière située au Nord de la commune n’est plus d’actualité. Ainsi, la zone  
NG sera basculée en zone Nc dans un souci de mise à jour et comme évoqué  
dans le point précédent ».
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Contrairement à ce qui est indiqué, la carrière concernée est toujours en activité 
comme  l’a  précisé  lors  de  cette  enquête  publique  le  Groupe  Denjean.  Le 
basculement prévu en zone Nc de cette carrière nécessite donc la modification 
du PADD. Là encore c’est une révision du PLU qui est nécessaire et non une 
simple modification de droit commun. Toutefois la réponse de la collectivité à la 
requête  du  Groupe  Denjean  et  sa  prise  en  compte  de  la  continuité  de 
l’exploitation de la carrière jusqu’en 2035 permet une conformité du projet avec 
le  PADD  dans  sa  forme  actuelle.  Il  est  par  ailleurs  étonnant  que  l’activité, 
toujours,  d’actualité,  n’ait  manifestement  pas  été  connue  des  personnes  en 
charge de la préparation de ce projet d’évolution du PLU que ce soit au niveau 
du prestataire ou des élus et/ou agents municipaux.

◦ Suite  à  une  requête  orale  lors  d’une  permanence,  il  apparaît  que  les 
propriétaires  des  bâtiments  concernés  par  la  procédure  de  protection  du 
patrimoine  à  préserver  présentée  au  point  6.6.2  de  l’additif  au  rapport  de 

présentation et à l’annexe patrimoniale (4.1) n’ont pas été consultés en amont de 
la procédure. La Mairie indique que ce n’est pas une obligation légale.

Je  note  que  si  la  concertation  n’est  pas  obligatoire  dans  le  cadre  d’une 
modification  de  droit  commun,  elle  l’ai  dans  le  cadre  d’une  procédure  de 
révision du PLU, procédure qui en l’état du dossier aurait, semble t-il, dû être 
retenue.

4.2 Observations du commissaire enquêteur
Je considère qu’il est regrettable d’avoir choisi de réaliser une enquête conjointe pour ces 
deux volets distincts. Si les économies de temps et d’argent publics sont indéniables, il 
n’en reste pas moins que la compréhension de la priorité des choix qui seront finalement 
retenus n’est pas aisé. Y compris d’ailleurs par le porteur de projet et son prestataire qui 
repoussent à après l’enquête ces choix comme indiqué dans la réponse qui m’a été faite 
(cf. page 21 ci-dessus)

Le commissaire enquêteur n’est ni  juriste ni expert,  il  doit  être objectif,  faire preuve de 
diligence  et  avoir  le  sens  de  l’intérêt  général  lequel  est  parfois  en  contradiction  avec 
l’intérêt particulier. A la fin de cette enquête et après les recherches documentaires que j’ai 
été amené à réaliser et de l’ensemble des éléments à ma disposition, je considère que la 
procédure  retenue  pour  le  volet  évolution  du  PLU  n’est  pas  la  bonne.  Je  regrette 
sincèrement de ne pas m’en être rendu compte en amont de la réunion de préparation. Le 
prestataire, urbaniste de métier, les partenaires institutionnels, tels que les représentants 
de  la  Direction  Départemental  des  Territoires  n’ont  pas  alerté  la  commune  sur  une 
éventuelle erreur de procédure. J’ai du mal à imaginer que l’un ou l’autre ai pu laisser la 
commune s’engager dans une enquête publique sur une erreur de choix de procédure. 
C’est pourquoi je considère qu’il est possible que ma lecture ne soit pas la bonne.

4.3 Contexte du déroulement de l’enquête
C’est à la demande de Monsieur le Maire que j’ai été nommé commissaire enquêteur pour 
cette enquête publique conjointe. Monsieur le Maire considérait en effet qu’ayant été en 
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charge de la précédente enquête publique concernant le projet « Cœur de Biodiversité » il 
me serait plus aisé de « rentrer » dans cette enquête. Après avoir hésité, j’ai finalement 
accepté la mission et j’ai pu rapidement constater que Monsieur le Maire ne s’était pas 
trompé.

Dès ma nomination par la présidente du Tribunal Administratif et jusqu’à la fin de l’enquête, 
les contacts avec Madame BRAJOUX, directrice générale des services de la Mairie, sa 
collègue  en  charge  des  services  techniques,  Monsieur  CORNILLE,  Maire,  et  leur 
prestataire, ont toujours été francs et cordiaux ce qui a facilité le déroulement de l’enquête.

Une salle confortable, a été mise à ma disposition pour y tenir les permanences en toute 
confidentialité et confort bien que l’une des personnes s’étant présenté ait eu à souffrir de 
la fragilité d’une magnifique chaise du XIXème siècle.

La faible participation du public est à noter.

Fait à Valence d’Agen, le 18 août 2025

Philippe Terrieux

Commissaire Enquêteur,
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Deuxième partie : conclusions motivées et avis du 
commissaire enquêteur
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1. Rappel de l’objet de l’enquête
Enquête conjointe relative à :

• la déclaration de projet emportant mise en conformité du PLU

• la 3ème modification du PLU

2. Rappel du déroulement de l’enquête
Une réunion préparatoire a eu lieu le 2 juin 2025 à la Mairie d’Escatalens.

L’enquête s’est déroulée du 23 juin 9h00 au 23 juillet 18h00 soit 31 jours consécutifs.

Le siège de l’enquête a été fixé à la Mairie d’Escatalens où le dossier ainsi que les registres 
d’enquête  étaient  mis  à  disposition  du  public  pendant  toute  sa  durée  aux  heures 
d’ouverture habituelles.

Trois permanences ont été organisées à la Mairie d’Escatalens le 23 juin de 9h00 à 12h00, 
les 9 et 22 juillet de 14h00 à 17h00.

Le dossier était également consultable sur le site internet de la commune d’Escatalens à 
l’adresse : https://www.escatalens.fr/

3. Conclusions motivées et avis

3.1 Conclusions relatives au déroulement de l’enquête
Après avoir examiné le texte de l’arrêté préfectoral et l’ensemble des éléments contenus 
dans les dossiers d’enquête publique constitués par la mairie, je peux affirmer que :

• l’arrêté  contenait  bien  les  éléments  fixés  au  code de  l’expropriation  pour  cause 
d’utilité publique

• les  dossiers  offraient  bien  à  la  consultation  du  public  les  différentes  pièces 
énumérées par la réglementation en vigueur et permettaient de localiser les projets 
et leurs emprises bien que les extraits du règlement graphique soient difficilement 
lisibles de part leur format et que leurs contenus était suffisant et explicite pour en 
apprécier correctement les éléments clés.

Après  avoir  examiné,  au  regard  notamment  des  dispositions  des  articles  R 112-14 et 
R,112-15  du  Code  de  l’expropriation,  des  articles  L.123-1  et  suivants  du  Code  de 
l’Environnement  chacun  des  moyens  d’information  utilisés  par  la  commune  aussi  bien 
quant aux aspects formels que s’agissant du contenu, je peux affirmer :

• que l’information presse et affichage a été proposée au public dans le délai prescrit 
par la réglementation 

•  que  son  contenu  –  avis  pour  la  presse  et  texte  de  l’affiche  –  était  également 
conforme à la réglementation.

•  que l’affichage a bien été en place quinze jours avant et jusqu’au dernier jour de 
l’enquête publique.
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Je peux, en outre, attester que la commune a veillé à la commodité de la consultation du 
dossier d’enquête et offert au commissaire enquêteur un espace de réception du public 
permettant d’assurer tout à la fois la confidentialité et le confort des échanges.

S’agissant du déroulement de l’enquête, j’estime :

• que le public a été informé de manière satisfaisante de la tenue de l’enquête.

• que le dossier offert à sa consultation était aisément accessible et lui permettait 
d’avoir une idée suffisamment précise du projet.

• qu’il était possible au public de s’entretenir avec le commissaire enquêteur lors 
des permanences qui ont été tenues.

• que les registres ont été à sa disposition pendant toute la durée de l’enquête

3.2 Conclusions relatives à la déclaration de projet emportant mise en 
conformité du PLU

En me fondant  sur  les délibérations du Conseil  municipal  traitant  de ce projet,  sur  les 
échanges avec Monsieur le Maire et Madame la Directrice Générale des Services de la 
commune, sur mes propres constatations visuelles et mes propres investigations ainsi que 
sur mes conclusions lors de l’enquête d’utilité publique j’ai été conforté dans la conviction 
que la création du projet « cœur de biodiversité » présente un intérêt non négligeable pour 
le bien commun.

Les  considérations  et  les  conclusions  ci-dessus  nourries  par  les  constats,  analyses  et 
recherches  complémentaires  développées  en  première  partie  du  présent  rapport 
constituent le fondement et la motivation de l’avis que je suis amené à formuler.

Cet  avis  s’appuie  sur  les  textes  législatifs  et  réglementaires  qui  constituent  le  cadre 
juridique des enquêtes relatives à la déclaration de projet emportant mise en conformité du 
PLU et à la cessibilité des biens concernés ainsi  que sur les décisions administratives 
prises dans le cadre de cette enquête et en particulier :

• les  articles  L  134-1  et  L  134-2  du  Code  des  relations  entre  le  public  et 
l’administration ainsi que les articles R 134-2 à R 134-32 du même Code

• le titre premier du livre premier du code de l’expropriation

• la  délibération  du  Conseil  municipal  de  Escatalens  en  date  du  14  mai  2025 
approuvant le projet « cœur de biodiversité »

Cet  avis  prend en compte les  éléments  contenus dans le  dossier  constitué pour  cette 
enquête publique et les informations recueillies dans le cadre de ce projet.

Après avoir noté :

• que la forêt en libre développement ne sera pas implantée à moins de 50 mètres 
des habitations,
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• que Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture de Tarn-et-Garonne a salué 
la pertinence d’un tel projet mêlant le tourisme, l’agriculture avec ses produits en 
circuit  court  notamment,  mais  également  la  protection  de  l’environnement  et  du 
captage en eau potable.

et après avoir constaté :

• la  bonne  information  préalable  du  public  et  le  respect  de  la  réglementation 
applicable en la matière

• le libre accès au dossier et au registre ainsi que la libre expression offerte au public

• la conformité du dossier d’enquête aux exigences réglementaires

• le  déroulement  de l’enquête dans les formes réglementaires et  dans de bonnes 
conditions.

J’émets un AVIS  FAVORABLE à la déclaration de projet emportant la 
mise en conformité du PLU de la commune d’Escatalens
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3.3 Conclusions relatives à la 3ème modification du PLU
En me fondant  sur  les délibérations du Conseil  municipal  traitant  de ce projet,  sur  les 
échanges avec Monsieur le Maire et la Directrice Générale des Services de la commune, 
sur  mes  propres  constatations  visuelles  et  mes  propres  investigations  j’ai  acquis  la 
conviction  que  l’enquête  parcellaire  ne  respecte  la  procédure  prévue  par  le  code  de 
l’urbanisme.

En effet, selon l’article L.153-31 du Code de l’Urbanisme, toute réduction de zone agricole 
nécessite une révision du PLU et non une modification de droit commun.

Cet  avis  s’appuie  sur  les  textes  législatifs  et  réglementaires  qui  constituent  le  cadre 
juridique des enquêtes relatives à l’évolution des documents d’urbanisme ainsi que sur les 
décisions administratives prises dans le cadre de cette enquête et en particulier :

• les  articles  L  134-1  et  L  134-2  du  Code  des  relations  entre  le  public  et 
l’administration ainsi que les articles R 134-2 à R 134-32 du même Code

• la  délibération  du  Conseil  municipal  de  Escatalens  en  date  du  14  mai  2025 
approuvent le projet de 3ème modification du PLU.

Cet  avis  prend en compte les  éléments  contenus dans le  dossier  constitué pour  cette 
enquête publique et les informations recueillies dans le cadre de ce projet.

Il est néanmoins possible, selon moi, de ne pas réduire l’espace agricole sans changer 
l’économie générale du projet  en classant  l’ensemble des parcelles situées en zone A 
devant  changer  de  zonage  en  zone  Ac  (agricole  à  des  fins  de  compensation 
environnementale).

Face au peu d’intérêt du public constaté par sa faible participation à cette enquête, il est 
fort  probable  qu’une  réunion  de  concertation  organisée  dans  le  cadre  d’une  révision 
n’aurait pas eu d’autre résultat que celui qui a conduit à la réponse faite à la requête du 
Groupe Denjean dans le cadre de cette enquête publique.

Après avoir constaté :

• la  bonne  information  préalable  du  public  et  le  respect  de  la  réglementation 
applicable en la matière

• le libre accès au dossier et au registre ainsi que la libre expression offerte au public

• la conformité du dossier d’enquête aux exigences réglementaires

• le  déroulement  de l’enquête dans les formes réglementaires et  dans de bonnes 
conditions.

J’émets  un  AVIS  FAVORABLE  à  la  3ème  modification  du  PLU 
assorti de la recommandation et des réserves suivantes :

Recommandation     :   Dans  le  règlement  écrit  la  dernière  prescription 
surfacique devrait être libellée de la façon suivante :
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Seules les constructions de 5m² d’une emprise au sol inférieure ou égale  
à  5m² sont  autorisées sous réserve de respecter  un aspect  extérieur  
présentant les mêmes caractéristiques que le bâti existant.

Réserve n° 1     :   que la parcelle C138 appartenant aux consorts EMERIT 
fasse  l’obet  d’une  division  en  prolongement  de  la  limite  Est  entre  les 
parcelles C139 et C140 et que la nouvelle parcelle issue de ce découpage 
où est déjà implantée une piscine soit classée en Ubb comme proposé par 
la Mairie dans sa réponse à la requête.

Réserve n°2     :   Qu’aucune réduction de zone agricole ne soit  conservée 
dans la version finale du projet de 3ème modification du PLU quitte à ce 
que l’ensemble des parcelles basculées hors zone agricole le soient en 
zone Ac (agricole à des fins de compensation environnementale) y compris 
celles situées en dehors de l’emprise actuelle de la carrière. Le tableau 
récapitulatif  des  évolutions  de  zonage  devant  indiquer  un  minimum de 
6 752 119 m² pour l’ensemble des zones agricoles après modification

Fait à Valence d’Agen, le 18 août 2025

Philippe Terrieux

Commissaire Enquêteur
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Annexes
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1. Arrêté municipal relatif à l’enquête publique 
conjointe

AR Prefecture

082-218200525-20250602-AR2025_05-AR
Reçu le 12/06/2025
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AR Prefecture

082-218200525-20250602-AR2025_05-AR
Reçu le 12/06/2025
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AR Prefecture

082-218200525-20250602-AR2025_05-AR
Reçu le 12/06/2025
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AR Prefecture

082-218200525-20250602-AR2025_05-AR
Reçu le 12/06/2025

E25000074/31 Escatalens enquête publique conjointe relative à la déclaration de projet emportant mise en conformité du PLU et 3ème modification du PLU : rapport du Commissaire Enquêteur 53



2. Décision désignation commissaire enquêteur du 
19/05/2025

E25000074/31 Escatalens enquête publique conjointe relative à la déclaration de projet emportant mise en conformité du PLU et 3ème modification du PLU : rapport du Commissaire Enquêteur 54



3. Arrêté préfectoral portant DUP et cessibilité relatif à 
l’opération « cœur de biodiversité »
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4. Avis au public

La Dépêche du Midi 6 juin 2025, page 33 :

La Dépêche du Midi, 24 juin 2025 ; page 33

Le Petit Journal 6 juin 2025 :
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Le Petit Journal 27 juin 2025
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